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La mise à jour du Répertoire 
des publications de nature 
technique vient  de prendre 
fin pour l’année 2009. 

Encore cette année, quelques 
unités administratives ont 
changer de nom. Il y a de 
nouvelles personnes-res-
sources qui ont hérité de 
publications existantes. Un 
lot de nouvelles publications 
a été ajouté. Certains ou-
vrages ont aussi été retirés. 

Le Répertoire des publica-
tions de nature technique 
se veut  un indicateur qui 
permet une vérification de 
la validité d’une information 
avant de l’utiliser. Il regroupe 
l’ensemble des documents de 

Il est possible de consulter le répertoire à l’adresse 
suivante :
www.intranet-dsei/applications/RepertoireTechnique

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous adres-
ser à Richard Murray à la Direction du soutien aux 
opérations, au 418 643-1486, poste 2455.

 Automne 2009

nature technique produits au 
Ministère.

Chaque publication est pré-
sentée sous forme de fiche 
séparée en sept sections 
informatives : 

1. Identification de la  
publication.

2. Responsabilité.

3. Diffusion.

4. Validation.

5. Support.

6. Résumé.

7. Remarque.  

La section « Identification de 
la publication »  comprend, 

outre le titre, une classifi-
cation, ainsi que le nombre 
de pages, de chapitres et de 
sections.

La section « Diffusion » per-
met de connaître l’unité res-
ponsable de la diffusion et du 
coût (si applicable).    

La section « Validation » in-
dique le nombre de mises à 
jour, l’historique ainsi que la 
date de la dernière version. 

La section « Support » in-
dique si le document est 
offert en format papier et 
comprend les hyperliens vers 
la publication électronique, 
s’il y a lieu. 

Sa consultation peut s’effec-
tuer à l’aide de mots-clés et 
avec des critères spécifiques 
pour une recherche plus 
pointue. Il est possible de 
générer des rapports sous 
forme de fiches en format 
PDF, ces fiches pouvant être 
imprimées ou téléchargées 
localement.
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